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Messine et ont été plus heureux. On assure
que plusieurs autres villes, notamment Cosenza,
ont suivi le même exemple. Les nouvelles
positives nous manquent à ce sujet. On ignore
quellex dispositions vont être prises par le gou-
vernement. Divers corps de troupes ont été
cependant expédiés en Sicile."-Le Siècle.
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EXHIBITIONS AGRICOLES.-Il y a eu le 7 du
courant une exhibition d'animaux et d'objets
d'agriculture, très importante, Ru village de Dur-
ham, dans le comté de Beauharnais. La foule
de cultivateurs accourue des différentes parties
du comté, pour y assister, était immense. Le
temps était magnifique. Le viilage était inondé
de peuple. L'exposition des chevaux, des bêtes
à cornes, des instruments, machines et produits
agricoles était digne en tous points du comté de
Beauharnais, en grand renom comme on sait
pour son avancement agricole.

Le soir du jour de l'Exhibition, il y eut un
splendide diner au principal Hôtel de Durham,
auquel pirent part 6 à 700 personnes. Le ban-
quet se prolongea bieti longtemps das la soirée.
Il y eut force discours, assez de santés pour
ressusciter-les morts et à la fin chacun se retira.
satisfait.

Mercredi dernier, eut lieu en cette ville au
marché Viger l'Exhibition de la Société d'Agri-
culture pour le comté. Il y avait un grand cor-
cours de peuple assemblé, malgré le mauvais
temps qu'il fit la veille et une pluie torrentielle
continuée jusqu'à 4 heure du matin même.du
jour de l'Exhibition. Le terrain était préparé,
arrangé avec soin et beaucoup de gout, grâce au
digne Président de la Société, M. Hayes, écr.
La rue St. Denis, plantée d'arbres de chaque
côté avait un air de fête et de réjouissances.
Près de la rue St. Louis une arche rustique
s'élevait pavoisée de drapeaux de rubans, de
guirlandes de fleurs. Cette arche couverte d'ins-
truments aratoires et de figures emblématiques,
était surmontée d'un plateau ou galerie où une
bande de musique faisait entendre, des airs na-
tionaux.

Les chevaux exposés mercredi dernier étaient
certamement les plus nobles animaux que nous
ayons vus de longtemps. Il y avait là certains pe-
tits chevaux canadiens pur sang qui remplissaient
l'oil comme disait un maguignon de nos amis.
M. J. B. Lapierre du Sault au Récollet a ob-
tenu le premier prix dans la classe des étalons
Canadiens ; le 2d a été accordé à M. La-
nouette de la Rivière St. Pierre ; le 3me à M.
Pageau, de Montréal, et le 4me à M. Dubois.
Les bêtes à cornes étaient en assez grand nom-
bre et très remarquables. Timour, le magnifi-
que taureau blanc de M. Hayes captivait l'at-
tention générale. Quelques cochons le bonne
race présentaient des quartiers gigantesques et
gémissaient sous le poids de leur graisse. La
volaille était peu remarquable, sauf quelques
poulets de race autrichienne presqu'aussi gros
que les poules qu'on apporte d'ordinaire
sur nos marchés. Les veaux et les mou-
tons étaient passables. Il y avait encore quel-
quesvarétés de végétaux, mais petnnombreuses.
Les citrouilles de M. Hayes étaient surtout dignes
d'attention. Rien de plus colossal. Il y en a
pesant 130. Vous vous rappelez la fable du
bon La Fontaine, dans laquelle il est dit qu'une
citrouille tomba sur le nez d'un homme en.
dormi et le réveilla. Ce n'était certainement
pas une citrouille conme celle de M. Hayes,
car le malheureux ne se fut jamais réveilié du
tout.

Il y avait encore à l'Expositi-n agricole du
marché Viger, un bon nombre de machines, de
moulins, etc., et aussi quelques pièces d'étoffe
du pays excellente.tEn somme les visiteurs se
montrèrent très satisfaits. IlY a eu une grande 1
amélioration depuis l'an dernier. Mais ce qui
est surtout très satisfaisant, c'est de voir le grand
nombre de citoyens influents et respectables qui
s'empressent de venir prêter le concours de leur
présence et de leur parole a l'encouragement
de l'agrioulture et l'amélioration des races d'a-
nimaux et d'instruments aratoires.

On peut se faire une idée de la foule qui a
visité l'exhibition malgré le mauvais temnps,
lorsqu'on saura que la somme de £34 3s. 9d.
a été recueillie pour billets d'entrée à 15 sous
chaque personne.

Nous ne devons pas oublier de dire qu'une
tribune avait été élevée aumle utrane

quecdas leurs deononaprès-midi d'excellents
disou s ut procé, sur la nécessiue et

les avantage <uprogrès agricole en Canada,.
Dans la soirée un grande nombre de personnes

se réunirent b 'e d Mc, sur la place
Jacques Cartier, où un bon dimer les attendait.

'Jamais diner ne fut plus gai. A chaque santé
d'excellents discours furent prononcés sur l'a-
griculture, par M. Hays, M. Penner, M. M'Ginn
M. M'Donnell, M. Queen, M. Abraham et par
plusieurs autres personnes. M. le Dr. Cartier,
maire du Comté de Vaudreuil et membre de la
société d'agriculture de ce comté, fut appe!é
deux fois à parler et il fut vivement applaudi.
Il s'étendit surtout "ur les progrès que fesait
notre société d'agriculture sous l'habile prési-
dent qui la dirige et sur la nécessité d'établir
un dépôt à Montréal pour la vente des grains et
graines de semence qui seraient choisies par des
personnes expérimentées. Les convives se sé-
parèrent bien tard dans la nuit.

MAISON DE REFUGE ET D'INDUSTRIE.-Nos
lecteurs se rappellent sans doute les procédés
d'une assemblée tenue durant l'été en cette
ville au sujet de cet établissemeut d'une MAISON
D INDUSTRIE. Cette assemblée exprima l'opi-
ion que le meilleur mode qu'il conviendrait
d'adopter pour la réalisation des fonds néces-
saires pour mettre à exécution le projet en
question et en assurer le succès, serait d'établir
une légère taxe additionnelle sur toutes les pro-
priétés dans la cité, sujettes à la cotisation et
qu'application devrait être faite à la législature
provinciale pour la passation d'une mesure qui
rencontrerait leurs vues.

Cette résolution des citoyens de Montréal fut
-pus tard communiquée à la Corporation, qui la

soumit à un comité. Ce comite vient de faire
son rapport et nous regrettons de voir que dans
son opinion, la Corporation n'a ni le pouvoir ni
les moyens de mettre le projet à exécution. Il fau-
drait d'abord des aniendemens à Pacte d'incorpo-
ration. Le -comité est encore d'opinion qu'on ne
pourrait sans injustice imposer une nouvelle
taxe ou cotisation sur les citoyens qui sont
déjà surchargés. Il n'est pas impossible aussi
ajoute-t-il dans son rapport qu'avec une place
de refuge, comme celle qu'on a en vue de
fonder, il arrive que les pauvres se multipliant
considérablement, on les y verrait accourir,
sans doute, de toutes les parties de la pro-
vince, idéperdanmment du danger qu'il y
aurait de la voir remplie par des pauvres qui
émigrent tous les.ans de l'Europe et des étais
voisins. La mesure qu'on doit attendre de la
législature doit donc étre plus étendue que les
personnes composant l'Assemblée paraissent
avoir eu en vue.

Il faudrait pourvoir, non seulement à ériger
un édifice convenable, mais encore à adopter
certaines distinctions et classilications, de ma-
iere à établir une bOnne discipline sous l'auto-
rité de la loi, et suitout à limiter les pauvres de
chaque section de la province dans leurs locali-
tés respectives.

Les citoyens de Montréal sont sans doute,
disposés à supporter leurs pauvres, mais à moins
que la législature n'y pourvoie rigoureusement
il sera impossible de distinguer entre le pauvre
de la cité et le pauvre du district, ou entre ce
dernier et le pauvre venant d'aucune partie de
la province. Les catholiques, qui forment le
plus grand nombre-ont, il est à croire, d'amples
fonds pour subvenir aux besoins de leurs pauvres
et les autres dénominations seront sans doute
disposés à contribuer largement pour les besoins
de leurs différentes congregations.

Il ne serait pas tout à fait étranger au sujet
de remarquer, que dans cettecontrée, jeune en-
core, les adultes avec tant soit peu de tempé-
rance et d'industrie ne peuvent jamais manquer
du nécessaire, et peu de consideration doit s'at-
tacher au vice et à la paresse.. Il est vrai que
d'innocents enfants et d'innocentes femmes sont
les plus souvent les victimes de la mauvaise
conduite de leurs parents, mais il est dou-
teux si la même mesure qui pourvoirait pour
ces pauvres victimes ne tendrait pas à encoura-
ger des mariages imprudents, et cette indiffé-
rence dans les liaisons intimés, qui à -fait le mal-
heur de tant de filles, victimes souvent de leur
bonne foi.

Un mot sur la pratique en usage dans les fa-
milles pauvres delaisser grandir les enfans dans
des habitudes de paresse et de nonchalence.

Dans ce temps où les serviteurs sont si rares
et si chers, il n'y a pas de doute qu'en mettant
fin à cet abus nombre de personnes trouveraient
à se placer convenablement qui autrement se-
raient confinées dans une maison d'industrie.

LES ÉMIGRÉs AUX APPROCHES DE L'HIVER.
-Nous sommes bien aises de voir notre corpo-
ration s'occuper des moyens de prévenir les
dangers qui menacent notre ville, aussi long-
temps qu'il y aura à ses portes des centaines
d'émigrés malades. Voici la résolution adoptée
à la dernière séance du conseil ; nous espérons
que l'exécutif la prendra sans tarder en sa sé-
rieuse considération.

Sur motion du conseiller Gugy, secondé par le
conseiller Footner.

Résolu: Qu'une adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, représen-
tant qu'il y a raison de craindre qu'à l'approche
de l'hiver, les APPENTIS seront trouvés insuffi-
sants, pour protéger les émigrés qui ont été mis
sous la protection de Son Excellence par auto-
rité impériale, et.auxquels il a été pourvu jus-
qu'à aujourd'hui par Son Excellence. Qu'un
grand nombre de ces émigrés seront probable-
ment incapables ou peu disposés à laisser le
voisinage de Montréal et finiront par obtenir-des
logements dans la cité s'amassant ensemble en
grand nombre et sous'des circonstances à mettre
en danger la santé publique ; que le maire, les
échevins et les citoyens de Montréal, se souve-
nant qu'à l'ouverture de la navigation, le gou-
vernement fut pris par surprise, par la multitude
d'émigrés qui S'accumule ici, avec des maladies
et prévoyant ho malheur qu'ils ne Sauraient em-
pêcher demandent respectueusement qu'il leur
soit permis de communiquer leurs craintes à
Son Excellence et prient bien Son Excellence
de vouloir bien faire prendre telles précautions

que Son Excellence dans sa sagesse,jugera sui
fisantes, pour empêcher le malheur dont la p<
pulation de cette cité est menacée.

lèglement Mumicipal conoernant les Maître
./pprentis et Domestigues.-Voici les disposi
lions de ce règlement.

Section 1.-Tous les règlement de police ar
térieurs sont révoqués.

Section 2.-Que tout et chaque Apprenti oi
Serviteur des deux sexes, ou Compagnon lié pu
brevet, ou par acte, ou marché par écrit, et to.
Serviteur des deux sexes ou compagnon, verba
lement engagé devant un ou plusieurs témoint
pour un mois ou pour un temps plus long oi
plus court, qui sera coupable de mauvaise con
duite, d'opiniâtreté dans sa conduite, de paresse
ou d'abandonner son service ou ses devoirs, o
de s'absenter, de jour ou de nuit, sans permis
sion, de son dit service, ou de la maison, ou ré
sidence de son bourgeois ; ou qui refusera o'
négligera de remplir ses justes devoirs, ou d'o-
béir aux ordres légitimes qui lui seront donné
par son maître ou maîtresse ; ou qui sera coupabl
d'aucune faute ou délit dans le service de soi
maitre ou maîtresse, ou d'aucun acte illicite qu
peut affecter l'intérét ou troubler les affaires do.
ime-tiques de son maître ou maîtresse ; ou qu
sera coupable de dissiperla propriété ou les effet

de son maître ou maîtresse, sea, sur conviction
devant la cour du maire de la dite cité de Mont-
réal, oui devant deux juges de paix pour la din
cité de Moiiréal, sujet à une pénalité n'excè
dant pas cinq livres courant et à tu emprisonne-
ment n'excèdant pas trente jour, pour chaque
offense.

Sect. 3.-Que tout domestique, serviteur,
compagnon ou journalier, engagé pour un temps
fixe, au mois ou pour un >lus long espace de
temps, et non à la pièce ou à l'entreprise, qui
aura dessein de laisser le service dans lequel i
-era engagé durant ce temps, en donnera ou fera

donner avis quinze jours au moins avant l'exp-ration <le telle convention. Et si aucune des
dites personnes quitte le service sans en donner
avis, (quoique le temps en soit expiré) elle sera
considérée avoir déserté le dit service et sera
punie en conséquence; et tout maître, oui maî-
tresse donnera à ses serviteurs, compagnons ou
journaliers un semblable avis de son intention de
ne plus les garder ou employer après l'expira-
tion de leur temps de service.

Pourvû toujours que tout domestique, servi-
4eur, compagnon et journalier, engagé pour un
temps, sort déchargé par son maître ou maîtresse
ou bouirgeois, à ou avant l'expiration de son en-
gagement, sans avis, en recevant le paiement en
entier des gages qu'il attrait reçues pour tout le
temps de ses services ; si le temps est expiré, la
personne ainsi déchargée sans avis aura droit
aux gages pour tout le temps compris entre le
jour que tel avis aurait dû être donné et le jour
de sa décharge comme susdit.

Section 4V-Que tout domestique, serviteur,
compagnon ou journalier, engagé comme susdit,
au mois ou pour un plus long espace de temps,
ou à la pièce où à 'entreprise, qui désertera ou
abandonnera avant le temps convenu, le ser-
vice ou entreprise pour lequel il aura fait des
engagements, sera, pour chaque offense, sujet à
une amende ou pénalité n'excèdant pas cinq
livres courant et à un emprisonnement n'excé-
dant pas trente jours.

Section 5.-Que toute personne logeant ou
recélant à dessein, aucun apprenti ou serviteur,
engagé par acte oui marché par écrit, qui aura
abandonné le service de son maitre ou maîtresse,
ou incitant ou engageant -aucun apprenti ou ser-
viteur à abandonner tel service, sera passible
d'une amende ou pénalité n'excèdant pas cinq
livres courant et à uit emprisonnement n'excè-
dant pas trente jours pour chaque oifense.

Section 6.-Que tout apprenti, domestique,
serviteur -ou compagnon, lié ou'engagé comm'e
susdit, ayant juste causo de plainte contre son
maître, maîtresse ou bourgeois, pour mauvais
traitement, défaut ou insuffisance de provisions
ou nourriture saine, ou pour cruauté ou maltrai-
tement de toute sorte, pourra faire sommer et
comparaître son maître ou maîtresse devant la
dite cour du Maire, ou devant <leux Juge de
Paix, pour la dite cité de Montreal, pour ré-
pondre à la plainte qui sera portée contre lim ou
elle par tel apprenti, domestique, serviteur ou
compagnon ; et tout maître ou maîtresse, sur
telle phiinte étant trouvée coupable d'aucune
telle offenise emîvers son apprenti, domestique,
serviteur ou compagnon, sera, sur chaque con-
viction, passible d'une pénalité n'excédant pas
cinq livres courant ou d'un emprisonnement
n'excédant pas trente jours.

Sect. 7.-Que sur plainte faîte par tout
maître, maîtresse ou bouirgeois, contre son ap-
prenti, serviteur ou compagnon contre son
maître, maîtresse ou bourgeois, de mauvaise
conduite continuelle, ou de traitement et de vio-
lations réitérées des devoirs ordinaires et établis
des parties les unes envers les autres, la dite
Cour du Maire, ou deux Juges de Paix de la
dite Cité de Montréal, à une séance spéciale,
pourra ou pourront sur preuve sufisante des al-
légués, annuler le contract ou convention, soit
par écrit ou verbal, par lequel tel maître, maî-
tresse ou bourgeois et tel apprenti, serviteur ou
compagnon pourront être liés les uns envers les
autres.

Les richesses du .lexique.-Au moment où
lattention générale est fixée sur le Mexique, et
ou les américains viennent de s'emparer de la
capitale de cet empire, nos lecteurs nous sauront
gré, sans doute, de leur faire lire les détails sui-
vants sur les richesses qui se trouvent dans la
magnifique cathédrale de Mexico. Nous les
empruntons à un journal des Etats-Unis qui dit
les tirer de bonne source.

Service en or de l'attel principal.
6 grands chandeliers en or massif de 50

pouces de hauteur.

6 grandes branches avec vasesen or massif
de la même hauteur.

4 petits chandeliers en or massif de 16 pouces
de haut.

2 encensoirs en or massif.
2 vases en or massif.pour l'eau bénie.
1 croix en or massif couverte de pierres pré-

cieuses, avec un iedestal en or, aussi couvert
depierres précieuses.

1 croix en or,filg-ree work.

2 croix do afriles.2 croix do palabreros.
2 portapares en or.

Le poids de ce service d'autel n'est pas moins
de 460 livres d'or et la valeur excède $125,000.

La statuede l'Ascension, (le nom de cette
église) eit d'or solide, ornée de riches joyaux ;
sa pesanteur est de $20,000, et sa valeur y
compris les joyaux de pas moins de $30,000.

La statue de la Conception est d'argent massif,
pèse 39 livres et vaut $625.

La lampe d'argent qui orne le péristyle de
l'église, pèse 21864 livres d'argent, dont 855
sont dorées d'or pur. Cette lampe est splendide.
Elle a 54 branches ou becs. Elle est haute de
22 pieds, a 30 pieds de circonférence et est sus-
pendue par une chaine et anneau de fer pesant
1650 livres, cette lampe merveilleuse a coûté
$71,343,. Sa valeur en.or et argent seuls ex-
cède $45,000.

Le principal tabernacle ou lieu contenant les
sacrées espèces a 371 pouces de haut et pèse
44 livres d'or pur. Le devant est couvert de
5872 diamants, le derrière de 2652 émeraudes,
544 rubis, 106 amethistes, 28 saphirs. Ce ta-
barnacle a coûté plus de $150,000, et vaut plus
que cela aujourd'hui encore.

Le grand ciboire est d'or massif, pésant neuf
livres et est orné de 1676 diamants, valeur
$10,580.

Le calice d'or massif pèse 51 livres, il est
orné de 122 diamants, 1400 émaraudes, 8500
perles et vaut $4000.

Les joyaux de ces coupesont été donnés par
l'Empere'ur Charles V.

Outre ces coupes, il y a en outre 20 calices

d'or pur richement ornés de diamants et de

pierres précieuses, 6 grandes assiettes en or
massif, avec des encensoirs et des cloches d'or
pur. .La valeur de cet or excède $20,000.

Le service en argent de la cathédrale est ma-
gnifique et d'une grande valeur aussi; il y a
entr'autres choses 12 chandeliers, 12 encensoirs
12 grandes branches 7 pieds de haut chaque, 71
coupes et vases pour bruler l'encens, 96 chan-
deliers d'argent avec une multitude de branches,
3 statues d'argent, un grand buffet en argent
gravé richement pour le dépôt des choses sa-
crées, 2 grandes lampes à branches d'argent, 2
larges chandeliers en argent à branches de six
pieds d'haut chaque, 20 autres grands chande-
liers en argent dans les chapelles. La valeur
de cette argenterie est de $40,000.

Les orneent, robes, habits, etc., des prtres

de la cathédrale de Mexico, sont d'une magni-

ficence incomparable. Les vêtements les plus

riches ont été donnés à cette église par 'Em-
pereur Charles V.Ainsi on peut voir par ces quelques détails
quelles richesses il y a encore au Mexique,
puisque dans une seule église, il y a plus d'un 1
demi million de piastres d'objets d'ornement. 1

LE COMMERCE DE BoIs.-Les marchands de
bois du Canada ont tenu une assemblée dans la
ville de Qu'ébec, le 18 septembre 1847. Il fut
résolu unanimement à cette réunion : " Qu'afln
<le porter remède à l'état de dépression dans
lequel le marché du bois est tombé cette année
et afin de le ramener à un état plus sain et plus
favorable, les soussignés s'engagent individuelle-
ment et collectivement a faire tout en leur pou-
voir, a employer 'toute leur influence, afin d'em-
pècher la fabrication de bois pour le marché de
Québec pendant la prochaine saison.

Nous apprenons avec plaisir que le Dr. Henry
Cartier, écr. a été nommé maire du comté de
Vaudreuil. Ce comté n'aurait pu faire un meil-
leur choix.

DÉPUTATIONS DES PROVINCES D'EN BAS.-
Il y a en ce moment en cette ville des députés
envoyés par le Nouveau-Brunswick et la Nou-
velle-Ecosse pour conférer avec nos autorités
sur le meilleur système de Postage à adopter et
pour régler un tarif uniforme de droits de
douanes entres les différentes colonies anglaises
de l'Amérique du nord.

Mardi dernier, un homme a été arrêté sur les
marches du Palais de.Justice à Québec sur pré-
vention de vol. On le fouilla et on trouva sur
lui la bourse d'une voisine qu'il venait d'esca-
moter, dans le sein mème de la cour de police
correctionnelle.!

Nous regrettons,d'apprendre que des rixes ont
eu lieu à Québec entre des populations cana-
diennes et irlandaises, les journaux français de
cette ville font un appel aux bons citoyens d'em-

ployer leur influence afin de rétablir l'harmo-
nie.

Congrs dufree-trade à Bruxelles.-Ce Con-
grès a dû commencer ses séances à la fin de
septembre. Parmi les députés d'Angleterre
seront Wm. Brown, écr. M. P. P., James Wil-
son, écr, M. P. P., éditeur de l'Econonist, Col.
Thompson, écr. M. P. P. et J. B. Turton, écr.
manufacturier de Sheffield. Voici les principaux
sujets soumis à la discussion : 1 ° Les principes
généraux qui forment la base de l'économie po-

litique ; 2 0 les argument et intérêt que chaque

pays peut avoir pour ou contre le free-trade;

3e l'influencedufree-trad sur les classes labo

rieuses; 4 0 son influence sur les sciences, les

arts la civilization en général, et la paix, 19
bonne entente entre les fations; questonpurement financières et éconoiques qui ont
rapport aux précédentes. Il est dit de 0
dans le programme, que des hommes de toutet
les nuances d'opinion et les partizans de diverlsystèmes d'économie politique ont été invités
assister au congrès afin que ces questioe soient.librement discutées et que des résolutionssoient
adoptées avec pleine connaissance de cats.Plus de cent individus des différentes parties del'Europe ont déjà exprimé leur intention de 00rendre au Congrès de Bruxelles.

LACOURoNNE DE LA REINE VICTORIA-

Voici l'estinaion de la valeur des joyaux de la
Couronn de la Reine Victoria.
20 diamants autour du cercle £1500
chaque....'.•..•.. ........... £300
2 gros diamants au centre £2000 c. 4000

54 petits diamants aux angles sur le

devant....................... 100

4 croix composée chacune de 25

diamants ................. 12000
4 gros diamants sur le haut de ces

croix.... "....... 40000

12 diamants dans la feur de li. 10000
18 petits diamants ditto .. 2000Perles et diamants sur les arches et

les croix.................... 0oooo

140 diamants sur le tour........... 500,

26 diamants sur lascroix principale.. 3000.2 cercles de perlet sur le bord.... 306

Malgré toute cette-quantité de bijouix, la coU-ronne ne pèse cependant que 19 orce, eta2 de-

niers. Elle n'a que sept pouces de haut et ciagde diamètre au bord.
Maintenant nos lecteurs lirant avec intérê

l'estimation de la valeur du costume porté par
Napolén, dans les grandes occasions. Ce cor
tomne ezt l'uniforme complet d'un général fran-
çais.Grande tenue militaire, habillement

complet galonné, etc..........£ .126 0Bottes à l'écuyère, à franges 'or 6 0
Chapeau militaire du plus beau caýi-tor ......................... 10
Bouton pourchapeau, gros dianant

pesant 277 carats............ 232000 0Sabre, meilleur lame de Damas... 10 1Garde du Sabre, un crocodile d'or

massif pesant 27 onces........ 108Le diamant nommé le Régent, dansla bouche du crocodile.........18000 0
Epaulettes formées de brillants. 30000 >

£280252
On voit par ce que dessus que les habits,

bottes et chapeau ne coutaient que £133 104
tandis que pour des ornements la somme énorml
de £280,118 10 était employée.

PRÉSIDENCE DES ÉTATS-UNig.-- Les whigont déjà cinq candidats en champ-clos: Ce sonMM. Ilenry Clay, McLean, Corwin, et letgèvnéraux Scott et Taylor.
Chacun de ces champions est flanqué d'us

grand nombre de partisans.

ANTIQUITÉS CANADIENNES.-Lem journaidu Haut-Canada annoncent qu'en vient de d
couvrir près de Penetanguishiqe, sur les itdetions d'un parti de voyageurs canadiens quiavaient passé dans cet endroit il y a trois ans, q11charnier ou grande fosse, contenant un ama de
squelettes humains rangés régulièremnt su aru
bt de peaux de castor. Onr a reuelt5 srn
qui sont actuellement en la posecueilon du cran
Anderson de la comanie de lae sion d'udsmaj
q u i c o n s e r v e d é j à u n g a d n o m b e d ' r m

p'abs, etcn tovprovenant des aborigènes dut
)s Orn true deans la conformation de toms

de cneunresembance frappante ave0
meux des anciennes momies égyptiennes, caraCm

rie qu ils partagent du reste, si.l'on en croit les~tmes <e Cathin, avec la plupart des races in-lnnes que l'Européen a trouvéesu le coti
ent américain lors de sa décourte.con i

ies ossements on a retrouvé 26uer. 27 cha
Jières de cuivre de la conteae d'eniro c2a0
çallons, portant à leur oenau ne adeio de

sr on el'paisseu travaillée. Ces chaudières
onetrouéaisse une chgne et demie. 'On a'
estreuve dtusite hace dfer dont la forno
nent d'agriculture en cuivre avec les.reste'
'un manche de bois- Lespeaux de castor ouf'
esquelles reposaient "es squellettes étaient asseSlien conservées et reconnaissables, le poil seU
ement en était détruit.--Canadien.

"On ne vous prendrait pas pour ce que vous
tes", dit un monsieur, peu scrupuleux obsel'
ateur des modes, à un dandy qui avait pluSle cheveux que de cervelle.-" Pourquoi cela?'
épond l'autre.-" Parce qu'on ne peut vOUS
oir les oreilles."

(Historigue.)
Une demoiselle qui a déjà vu près de ci"'

uante printemps passer sur sa téte, apprenante mariage d'une jeune dame de ses amis, dit,
m poussant un profond et sentimental soupir:Mon Dieu ! je suppose que c'est par là
ous devons tous passer."

On vend en ce moment à St. Louis des p
hes qui n'ont pas moins de dix pouces de dia
netre.


